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•SB» ' 
« La France monarchiquement cons

tituée sera pour n o u s un danger bien 
• l a s grand que celui que le contact d e s 
institutions républicaines pourrait faire 
surgir . Le spectacle que ces institutions 
nous présentent, est plutôt fait pour 
servir d'épouvantail. » (Dépêche de M. 
Balmn, sous secrétaire d'Etat auprès 
de M. de Bismark, à M. d'Arnim, du 
23 novembre 1872 J 

» Noa besoins exigent que la France 
n e u s laisse en paix, et que nous l'em
pêchions, au cas où elle ne voudraitpas 
respecter la paix conclue, de trouver 
des al l iances. Tant qu'elle n'a pas d'al
liés, nous n'aurons rien à craindre 
d'elle. Tant que les monarchies mar
chent d'acc>rd, la république ne pourra 
rien leur faire. » (M. de Bismark au 
comte d'Arnim, 20 décembre 1872.) 

> Parmi tous les partis, l'empire bo
napartiste est probablement celui dont 
on peut le plus espérer des relations 
supportables entre l'Allemagne et la 
France . . . Nous n'avons aucune raison 
de contribuer à rendre la situation d e s 
bonapartistes difficile; or, nous arrive
rions * ce résultat en nous prononçant 
pour ee parti. » (M.de Bismmrh au comte 
d'Arnim, 12 mars l t 7 2 . ) 

> Los bonapartistes sont l es seu l s 
qui recherchent ouvertement notre ap
pui . » (Le comte d'Arnim au prince de 
Bismark, % mai 1872.) 

ROU1AIX, 19 DÉCEMBRE 1874. 

BULLETIN DU JOUR 
L'Assemblée s'est occupée hier d u 

projet de loi sur le régime de l'Algérie. 
M. Crémioux a parlé dans le sens de 
rétabl issement d'un gouvernement ci* 
vi l et M. Clapier a demandé le maintien 
du régime colonial. La discuss ion con
tinuera aujourd'hui. M. Ernest Picard 
a déposé son projet de renouvel lement 
partiel de l 'Assemblée. 

Il est incontestable que M. de Bi s 
mark a éprouvé un échec devant le 
Parlement al lemand; il es t certain auss i 
qua cet échec a dû être d'autant plus 
sens ib'e au chancelier qu'il constitue 
un succès pour le parti catholique alle
mand qu'il veut détruire. Mais est-il 
ex8c». que le chancelier prussien ait 
donné ou ait menacé de donner sa dc-
misafc n ? Les journaux, tels que le Vost 
et la Gazette de la Croix l'affirment, 
niais il ;>ous paraii bien difficile d'ad-
mettru que M. de Bit-mark quitte la par
tie, cnf i l est homme à briser ees adver
saires cl à ne céder jamai s . 

Que q c e s journaux de Paris conser
vent e c r e l'illusion d e voir s'établir 

une entente entre les c e n t r e s . Cet a c 
cord n' est pas fait et il n'est guère pro
bable qu'il s e fasse . Pendant les pour
parlers, tout va bien, il n'y a qu'un seul 
avis, l 'union est indispensable , on oublie 
tout ressentiment, puis au moment d e 
conclure . . . un coup d e pied maladroit 
renverse le pot au lait s i difficilement 
acqu i s . 

D'est l'histoire de Perrette que cel le 
d e s négociat ions entre le centre droit 
et l'extrême droite. 

• m • 
L e s «•osart ier* «le m a r c h a n i l i a e w 

{Suite). 
("Voir les n" des 4 et 10 décembre 1874). 
Les courtiers jurés depuis la loi de 

1866. — L i b e r t é du courtage—-lns-
titution de courtiers jurés; — leurs 
attributions;— avantages qui leur 
sont conférés. 
L'expérience avait démontré que les 

courtiers de marchandises n'avaient pu 
remplir toutes leurs fonctions et englo
ber dans leurs privi lèges '.eûtes l es at* 
tributions que le3 lois et ordonnances 
antérieures leur avaient conférées . Cet 
état de choses avait créé autour d'eux 
u e nombre considérable d e concurrents 
sans titre reconnu, se livrant aux opé
rations qui rentraient dans le privilège 
d e s courtiers de marchandises inst itués 
par le code de commerce . 

Ainsi que l'a fait justement remar
quer le ministre d'Etat, M. Rouher, lors 
de la discussion de la loi, il était deve 
nu imposs ible d'établir des barrières 
entre le courtage officiel et les inges
tions des courtiers qu'une express ion 
consacrée avait dénommés courtiers 
marrons . 

M. Pouyer Quartier, rapporteur d e 
la loi, avait fait observer au corps lé
gislatif que, sur certaines places , les 
courtiers officiels ne s'occupaient que 
de quatre, cinq ou s ix matières pre
mières ou produits, laissant complète
ment le reste aux intermédiaires appe
lés courtiers marrons. Ainsi , tel article 
qui se vendait à Marseille sans courtiers, 
se vendait à Lille par leur intermédiaire,-
d a n s la masse dos transactions, l e s cour* 
tiers n'agissaient que sur une très faible 
quantité de produits; comme exemple, 
le rapporteur citait la vi l le de Lyon, où 
il se fabriquait chaque année pour 700 
millions de t i s sus de soie et qui ne 
traitait pas une seule opération par 
l'intermédiaire des courtiers officiels ; 
il en était de même à Rouen dont la pro* 
duction était alors de 250 mill ions de 
t i ssus de coton. — A Reinis^ c'était le 
contraire, et les courtiers intervenaient 
dans toutes les ventes de laines et de 
mér inos . 

L Î S courtiers étaient donc d e v e n u s 
une gê'i :, aa embarras entravant les 
transactions commerciales; il était in 
diaponacble J*e rendra la liberté au 
courtage avec unes réglementation exces 
s ivement modérée. 

La liber lé du courtage étant admise 
en principe, il restait à résoudre la 
question de savoir à qui seraient con
fiées désormais les ventes publ iques de 
marchandises ,dans lus divers cas o ù le 

PintereVd loi, pour servir l'in tè>St du commerce , 
donne miss ion aux court iers , do prêté 
rence à tous autres officiers ministérie ls , 
et à qui incombraient l'estimation aies 
marchandises dans les magas ins g é n é 
raux et suscept ib les d'ètro d o n n é e s ea_ 
nant i ssement s o u s ferme de warrant s , 
ainsi que la fixation des cours légaux, 
dans la fprme prescrit*) par les règle
ments de police généraux ou particu * 
l iers . 

Pour répondre à ces beso ins , la loi 
de 1866, reconnaissant qu'il était utile 
au commerce de maintenir ces diverges 
attributions au profit de*courtiers *»iié-
c iaux, a d isposé danaUKin H *tit*u 5J*| (Jn i» 
pouvait être dressé par le tribunal de 
comme ce une l iste d e s courtiers d e 
marchandises qui auront demandé à y 
être inscrits , mais à charge par ces der* 
niers de fourni • les preuves de leur 
moralité et de 1 ur c&pacïlé profession
nelle et de payer un droit d'inscription 
fixé pour chaque place par un décret. 
Les législateurs ont voulu par ces d i s 
positions confier aux plus d ignes , à 
ceux que recommandait particulière
ment leur moralité et leur expérience, 
la miss ion si délicate des ventes pu
bl iques de marchandises, des a n i m a 
tions dans les magas ins généraux et de 
la fixation des c o u r s . 

Il fallait assurer au commerce la sé
curité dont il a besoin. En effet, pour 
aider au développement de l'institution 
des -warrants, s i utile au créai com
mercial, n'était-il -pas indispensable que 
l 'est imation' d e s marchandises dépo
s é e s dans les magas ins généraux fut 
faite par un courtier d'une expérience 
notoire? N'en était-il pas de même pour 
les ventes publ iques et a fixation des 
cours? 

Quant au droit d'inscription qu'un 
récent décret a fixé à 2 ,000 tr. pour 
chaqu courtier admis par le tribunal 

. de commerce de R o u b a i x , le principe 
j en a é.é adopté dans le seul but de la-
\ ciliter au trésor le recouvrement d e 

60 millions qu'a nécess i tés le rachat des 
titres. On a calculé que ce dvAijQrte • 

' cciption n e pourrait pas ê tre supprimé 
; avant 50 a n n é e s . 

De cet exposé , il ressort que les 
! courtiers jurés jouissent des avantages 
r et privi lèges suivants : 

1° L'inscription au tableau leur donne 
un «caractère officiel, une notoriété évi
dente qui prédispose en leur faveur les 

' maisons de production de l'étranger et 
j d e l'intérieur, cherchant à s e faire re* 
; présenter sur la place de Roubaix; 

2* Les vertes publiques de marchan
d i ses aux enchères et en gros qui , d a n s 
les divers cas prévus par la loi, do i 
vent être faites par un courtier, ne 
peuvent être confiées qu'à eux s e u l s . 

S i ce privilège n'est pas important 
dans l'état actuel d e s choses , on ne 
saurait contester qu'il deviendra cons i 
dérable le jour où une véritable bourse 
sera constituée à Roubaix, et où fonc
tionneront l es magas ins généraux que 
Io commerce réc lame. Mais en atten
dant que ces améliorations urgentes se 
soient réal isées , les courtiers jurés trou* 

yarqpt à exercer leur ministère ddus 
les Ventes par suite de faillites ou de 
l iquidations d e sociétés ; 

3** I ls peuvent être requis pour l'esti
mation des marchandises déposées 
dans u n magasin généra l . 

Il e s t probable1 qîïe des m a g a s i n s g é . 
néraux ne tarderont pas, à fonctionner 
régulièrement et efficacement à Rou* 
ba ix . ..-,". 

N o u s nous proposons de revenir sur 
cette question dans les articles q u i sui 
vront ; 

k" Enfin ils peuvent, être chargés d e 
la fixation du cours des marchandises 
i ! concert avec defe négociants do la 
p lace ,e t en vertu d'au l e g l e m e n t d'ad
ministration p u b l i q u e . 

Quoiqu'il ne résulte de cette miss ion 
aucun émolument au profit d e s cour: 
t iers, elle ajoute à leur cons idéra t ion 
personnel le en les érigeant en j u g e s 
impartiaux des transactions de la p lace . 

N o u s donnerons d a n s le prochain ar* 
ticle les formules des demandes et cer
tificats que les candidats au titre, do 
courtier juré devront produire au t ribu • 
nal de commerce . 
(A Suivre.) H E N R I L E Q U E K N E . 

N o u s extrayons les l ignes suivantes 
d'un d e s journaux les plus, importants 
et les p l u s influents de Belgique, le 
Bien publie, de Gand : 

Il n'y a rien de plus brutal et de plus 
machiavélique que les appréciations de M. 
le prince de Bison., k sur la situation morale 
et politique de la nation française, et l'on 
est stupéfait qu'un mépris aussi profond de 
l'humanité puisse envahir une âme humaine. 
Mais ces jugements ont l'avantage de s'im
poser par leur cynisme même, à l'attention 
de ceux qu'ils concernent. Si M, de B i s ^ 
marck avait tenu, à la tribune de Berlin, 
sur la politique.française, un discours bien 
enveloppé' de précautions oiatùres et de 
réticences diplomatiquei-, à peine l'impres
sion produite par cette harangue eùt-411* 
dépassé le vain bruit de quelques articles de 
journaux. Il n'en sera peut ejre pas ..de 
même aujourd'hui. En voyant M. le prince 
M Bfsfiffek frapper si fofrt, les Français se 
jéveillerbat peut-être de leur proverbiale 
îBbO-jciance et finiront par s'apercevoir qu'il 
frappe juste. Dans l'état de décompositien 
poutiqut et sociale où sa trouve aujour
d'hui la France, on serait presque tenté de 
croire que là publication des dépêches du 
chancelier allemand est un supième aver
tissement donné par la Providence à cette 
nation envers laquelle Elle s'est toujours 
montrée miséricordieuse et prodigue. 

Que les Français sachent donc écouter le 
langage chargé de haine et de mépris, mais 
aussi plein de sens pratique et de vérité, de 
leur implacable ennemi I 

La principale cause de leur faiblesse,c'est 
leur instabilité. Comme M. de Bismarck 
parle avec dédain de celle étrange nation 
« où il et>t impossible de prévoir le lundi 
ce qui arriveia le mardi I » Comme il jouit 
de celte activité téii.e et passionnée dans 
le provisoire, qui empêche la France de se 
reiever, de reprendre des forces, d'avoir une 
politique nette et indépendante! Il n'y a 
qu'une situation que le chancelier préfère 
à l'incertitude du régime actuel, c'est 
« l anarchie républicaine, » bien entendu 
ap:èi le paiement des cinq milliards. Rien 
n'e-.t préférable à la République .. pour les 

is de la France. A la rigueur, 1 ABa 
s'accommoderait bien oeoea*»» 

^ restauration bonapartiste : •lie sa» 
comment on mène l'Empire à S e d a n . » 
ce que'le clairvoyant ministre de 1 B™**" 
reur Guillaume redoute par-dessus »•*» 
c'est une restauration monarchiqna * 
France. Pourquoi?.. . Parce que la ï 
trouverait dan» ce retour à «a consUtoMO 
séculaire la stabilité qui lui manqua »Wl 
lument aujourd'hui; parce que ls mona«aae 
apporterait à la France des alliances qua la 
République sera toujours impuMSanie a 
nouer; parce qu'enfin une »«t*,ulf»ÎJon.1**î: 
narchique marquerait aussi le -raveu oo 
t l'élément ultramontain, » hosUlefc la po
litique prussienne. . 

La presse monarchique et religlaopa « 
France relève ses remarquables avenx^as 
elle en triomphe avec raison. Les apprécia
tions de M. de Bismark sont de nature, «n 
effet à faire réfléchir tous les Frynçais s in
cèrement dévoués fc leur patrie. Elles mon
trent avec clarté dans quelle voie la France 
retrouvera la sécurité, le progrès et la vie; 
elles indiquent aussi sur quels f« u él^ ••• 
mortels ennemis voudraient 1 »PPf3* 
s'attendent à lavoir se diesoudre^i»»» 
périr. Et ces pronostics sont M îadBBtta-
bles et si clairs, qu'ils nous paraissent par
faitement abrités «oatre les attaquas < 
ceux que l'esprit de parti pourrait pousser 
à les méconnaître ou à les amoindrir, l e 
vant une telle évidence, l'aveuglement • vo
lontaire est seul compréhensible, et, ornas 
les circonstances où nous sommes, cetavw 
gleme*t s'élèverait à la hauteur d un enme 
de lèse'nation. » '. • 

LETTRE DE PARIS 
C^espondance particulière du Joitrnti 

de RoHbaim. 
Paris, vendredi 18 déeembre-

Si le silence observé par l'Assemblée ne 
nous parait pas suffisant pour rendre l'acti
vité aux affaires commerciales et meus* 
«rielles, il convient cependant de ne P***** 
naturer le sans de l'abstention à laquelle 
eiletfastréeel-aa, afin de ne pas iBaptojw à 
l'opinion publique de nouvellesrawoB* O 
quiétude C'est oear cela que **£*££* 
prolester contre le langage da la X*r*M*ï** 

, L'Aesemblée, dit codournal, est ««rivée 
à la limite extrême de ses forces; en* soi 
épuisée et ne H * l " l i * ' n e n * V » w . _ . . . 

De quels élogSFêette asoembléo mm 
ratt-elle digne «t comblée par ce journal at 
eilecomptaàfc seulement cinquante eusoiaanta 
députés de plus décidés à proclamor la l é -

^ I ^ o a f ' à remarquer que depuis la censti-
tution des bureaux des réunions de la gau
che, la thèse de la dissolution est reprisa 
par certains journaux républicains. On sait 
bien dans le parti que les lois COBSUI»-
lionnelles ne seront pas votées; mais en las 
réclamera,quoique, au fond, on n en veuille 
pas plus qu'à droite. Cette impuissance do 
l'Assemblée pour constituer sera un ans 
principaux arguments des dissoluuonnWias-

Le parti républicain se sent Uè» »WM* 
sèment menacé, non-seulement à lintérMur, 
mais aussi à l'extérieur. Les document» on 
procès d'Arnim lui ont porté un coup ssn-
lible. A l'intérieur, il perd chaquojour du 
terrain : les élections des conseils géeémux 
et des conseils municipaux ont déaaoatré 
que la majorité de la nation n'est pas répu
blicaine. Cependant, comme les coBearva-
teurs ne sont pas organisés, comme il mt 
convaincu que des élections générale* avee 
le scrutin de lis le donneraient encore la saa-
jorité à ses amis, il poussera à la dissolu* 

FamaeioB du Joumml da 
oa 29 DécKMBBo 1874. 

Jtuttoaia-
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L'ESCLAVE 
3 . DE LA L A N D E L L E . 

I V . ENLÈVEMENT HT LIVRAISON.(SUITE) . 

— Ma trace est d'autant p lus perdue, 
murmura*t-il en soupirant;mais Zurban 
aurait pu auss i bien ma vendre en pays 
musu lman a d e s maîtres qui voudraient 
m e faire changer de roligiou. Je sera is 
là bien plua malheureux que je ne 
auia. 

Las coteaux tapissés de v ignobles , l e s 

Elaines verdoyantes , les montagnes 
oiséos, offraient l'aspect le plus riant. 

Au détour d-'une route, s a n s avoir ren
contré jusque-là aucune maison ni ca
bane, on découvrit l'habitation Farniz . 

A la Grande-Canarie, comme à Téné-
rife ot dans la plupart d e s autres î les de 
l'archipel,les bords de la mer, escarpés , 
déehirés , abrupts , forment une ceinture 
basaltique d'où s'échappe par bouquets 
une sévèro végétation africaine. Le 
volcan contrai est éteint de temps im
mémorial; mais de toutes parts, comme 
à Ténérife, l'on aperçoit d e s traces d e la 
nature volcanique d'un sol devenu mer
vei l leusement fertile. 

Le domaine d e don Ciprian Farniz 
occupait une splendide val lée où toutes 

i •*ari---»e-----« H,J i» i an • u s a 
les végétations prodiguaient leurs ri
chesses . 

Malgré son amère tr istesse , Victor 
fut frappé de la beauté du p a y s . — Ces 
lieux, qui devaient être sa prison,étaient 
un petit paradis terrestre. 

On pénétrait dans une avenue d e 
palmiers entourés de v ignes . Lianes , 
palmes et ceps chargés de fleurs et do 
fruits formaient une immense voûte de 
verdure . Là régnait une douce fraîcheur 
à laquelle Urbana préférait celle du 
long balcoa à colonnettes ménagé au 
des sus de l'entrée principale de la grand' 
case . 

Quand les pas des chevaux se firent 
entendre, la belle créole était é tendue 
dans un hamac où deux jeunes négres 
s e s l'éventaient. Soudain elle sauta sur 
le perron. 

Elle ne f i t .qu'un bond, comme une 
gazel le , ou plutôt comme une j eune 
l ionne.Vive jusqu'à la pétulance ,comme 
beaucoup d e femmes de son pays , e l le 
s'arrachait s a n s transil ion à son far
niente. 

Elle souriait tr iomphante. S o n désir , 
son caprice, son j o u e t , l 'esclave de 
luxe qu'elle voulait , lui était donc tnfin 
amené. Elle remercia d'un ge=te gra
cieux son débonnaire mari , char né 
d'avoir pu enfin la satisfaire. En vérité, 
elle témoigna sans réserves qu'elle lui 
savait gré de s e s efforts : 

— Très bien, cher ami, dit-elle api èa 
avoir regardé Victor; c'estparfaitem' nt 
ce que je voula i s . 

Victor tournait ver s elle s e s yeux 

encore humides ; il osait espérer, le 
pauvre enfant, que , bonne autant que 
bel le , la maîtresse d e la Castellania au
rait pitié de son infortune, 

Cependant serviteurs et servantes 
s 'assemblaient curieusement d a n s la 
cour . Ils examinaient l'esclave blanc, 
l 'esclave de prix, l 'esclave de luxe , le 
privilégié, qui ne travaillerait pas aux 
champs et serait le favori d e l à d a m e . Il 
était envié déjà . 

Calisto,la plus hargneuse des nègres -
sea ,rude mégère qui remplissait l'office 
de femme de charge, lui lança d è s l'a
bord un méchand coup d'oeil : 

— Je n'aime pas ces caprices 1 grom
melait-el le , comme si l'arrivée de Victor 
compromettait sa posit ion. 

Seule de tous les habitants de laC i s -
tellania, une petite fille de race blan
che, qui donnait à dona Urbana les 
noms de tante et de marraine, remar
quant l es pleurs du jeune garçon, en 
fut v ivement é m u e . 

L'enfance mérite-t-elle toute la sévé
rité du fabuliste qui a dit : « Cet â g e 
est sans p i t i é? > et ne doit-on pas 
l'excuser d'être insensible à des maux 
qu'elle ne comprend p a s ? H é l a s ? c o u -
bien d'hommes, de toutes les 1 condi
t ions , sont en cela semblables aux < n-
fants 1 I ls ne sont sans pitié que par 
défaut d' intel l igence. Leur cœur e s t 
muet parce que leur esprit est scut i . 

Rita, orpheline, emmenée de la Ha
vane à la Grande Canarie p a r u n e c o . u * 
misérat ion u n peu factice d'Urbana, sa 
proche parente, avait beaucoup soufler 

pour son âge . Elle compatit à des dou
leurs qu'elle comprenait . 

— - I l n'a p lus ni père ni mère, pen-
sait-el le, et il va être tourmenté comme 
je le s u i s . v. 

V . PREMIÈRE JOURNÉE DE SERVITUDE 
A l'époque du mariage de don Ciprian 

Farniz avec Urbana Liverdez, une épi
démie , qui ravageait la Havane , fou
droya coup sur coup , en l 'espace d e 
quelques heures , le père et la mère de 
Rita. 

Urbana, folle d e terreur, s'embar
quai t . L'orpheline lui fut amenés à 
bord par le prêtre qui , un mois en ç à , 
lui avait donné la bénédiction nuptiale. 

Par un mélange de respect humain, 
d'ostentation et de crainte p ieuse , elle 
consentit à se charger de l'enfant,qu'elle 
commença par traiter avec douceur; 
mais elle en fut bien vite fat iguée. 
Rita la gênait et l'ennuyait;eUe la coufia 
aux so ins d'une négresse brutale, qui la 
rudoyait sans ces se . 

L'orpheline s'en plaignit à sa tante, 
qui haussa les épaules en bâillant, el le 
s 'adressa ensui te au débonnaire don 
Ciprian, qui t e permit d'intervenir. Il 
y eut une scène conjugale : 

— Rita est une petite ingrate 1 s'écrie 
la créele avec humeur. Elle a tous les 
torts; je su i s sa tente .et marraine : j 'en
tends diriger seule son éducation. 

— Mais, chère amie, vous ne dirigez 
rien; et Cil isto n'est guère propre à 
élever votre nièce . 

Ces t imides observation suffirent 
pour faire succéder l'aversion à l'indi-

férence. Rita, prise en grippe, ne pa
raissait qu'en tremblant devant aa p a 
rente, qui tantôt l'oubliait pendant d e s 
semaines entières , tantôt la faisait 
brusquement appeler, l'interrogeait la 
grondait, et ordonnait d e la punir d e ce 
qu'elle n'apprenait r ien. 

— Mais, ma tante, personne ne m a 
donne d e leçons , murmurait la fillette. 

— Vaus avez v o s l ivres , étudiez I 
— Calisto m e les «te pour m e faire 

coudre . 
— Chaque chose a son temps ; voua 

n'êtes qu'une ra i sonneuse . Montrez-
moi une page de votre écri ture. 

— Calisto m'a retiré l'encre e t lea 
p l u m e s . 

— Ce n'est pas possible 1 ce n'est pas 
v r a i l 

Don Ciprian, s'il s'en mêlait, empi
rait toutes choses . De guerre laaae, U 
laissa faire. Rita continua d'être u n 
souffre-douleur. Elle était pourtant h a . 
bille selon sa condition ; parfois m ê m e 
sa capricieuse marraine lui faisait met
tre d e s cos tumes d e fête qui n e man
quaient pas d'élégance. Enfin, elle a'a* 
visait tout à coup de la faire dîner à aa 
table , sauf à la morigéner tant que d u 
rait le repas qui s e terminait d'ordinaire 
par des cr is , de s larmes et des correc
t ions . 

( 4 ratera.) 
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